	Date de convocation

27 juin 2009
Date d’affichage

Objet :

Participations de la commune aux
frais de fonctionnement de

l’école privée Saint Paul

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 03 juillet à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA , Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Gérard SOULA par François FERNANDEZ
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT.
Absent :
Akila KHALIFA
Gilbert ACARIES
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Nicole SAVARIC   est désignée secrétaire de séance.

	
	


Etant considéré que la prise en charge des dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association, sous réserve des rémunérations des personnels enseignants pris en charge par l'Etat,  a  le caractère de dépenses obligatoires et est soumise à la réglementation qui en résulte,
Vu la partie réglementaire du code Générale des Collectivités Locales (article R442-44)

Vu les éléments budgétaires fournis par le service comptable de l’école Saint Paul,
Il est proposé au Conseil Municipal d’arrêter  la participation par enfant à 749 € pour l’année scolaire 2008/2009.
La commune n’étant tenue de participer qu’aux dépenses  de fonctionnement  concernant les élèves résidant dans la commune, le nombre d’enfants concerné est de 122.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’arrêter la participation  à 749 € X 122 enfants = 91 378 €

Cette somme a été inscrite au budget, à l’article 6558

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

→ fixe la participation par enfant à 749 €,


→ arrête le montant total de la participation de la commune aux charges de fonctionnement de l’école Saint Paul à 91 378 €.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme









Le Maire
